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La détention examinée à la loupe
Alice Edwards

Demander l’asile n’est pas un acte illégal, cependant de plus en plus fréquemment des 
demandeurs d’asile et des réfugiés sont arrêtés et détenus partout dans le monde et subissent non 
seulement la privation de leur liberté mais aussi  des atteintes à leurs droits humains. Les Principes 
directeurs relatifs à la détention que le HCR vient de publier interpellent les gouvernements et les 
incitent à repenser leurs politiques de détention et à envisager, dans tous les cas, des alternatives à 
la détention.

«Détenir pendant une période conséquente un 
individu qui n’a pas commis de délit et n’a aucune 
intention d’en commettre un est une injustice 
flagrante. Aucun pays civilisé ne devrait tolérer 
volontairement une telle injustice». Lord T Bingham, 
The Rule of Law (Londres: Allen Lane, 2010).

Le recours généralisé et de plus en plus fréquent 
à la détention des migrants fait l’objet d’une 
attention considérable depuis ces  dernières années. 
La détention des migrants, en tant que moyen 
pour contrôler l’entrée sur le territoire national 
et comme forme, supposée, de dissuasion est de 
plus en plus largement remise en question pour 
des motifs tant pratiques que fonctionnels ainsi 
que pour des motifs juridiques et de respect des 
droits humains. Au niveau politique également, 
de nombreux pays rencontrent une opposition 
croissante au recours à la détention des migrants. 

Il semble évident que la migration clandestine 
peut potentiellement remettre en cause l’efficacité 
des systèmes d’asile dans de nombreux pays. Les 
États sont de plus en plus souvent confrontés à des 
phénomènes  complexes de mouvements mixtes 
de populations, notamment au trafic illicite et à 
la traite des personnes ainsi qu’à toute la gamme 
multiple de facteurs d’attraction/répulsion qui 
déterminent ces mouvements. Être en mesure 
d’expulser rapidement des individus qui n’auraient 
pas de motif de rester dans le pays fait également 
partie des objectifs gouvernementaux. Pendant 
longtemps, le HCR a considéré que le retour des 
demandeurs d’asile rejetés était un élément important 
du fonctionnement du système d’asile, un élément 
probablement nécessaire en vue de préserver 
les mécanismes nationaux et/ou régionaux de 
protection, et d’éviter des mouvements secondaires.1 

Les gouvernements sont également préoccupés 
par des considérations touchant à la sécurité 
nationale et aux activités criminelles, ce qui à son 
tour a contribué à propager un climat de plus en 
plus hostile et xénophobe dans de nombreux pays.  
La xénophobie, le racisme, et l’intolérance qui s’y 

rattache, sont utilisés par les médias, les politiciens 
et d’autres personnalités influentes de manière 
subtile ou déclarée pour susciter des peurs ‘de 
l’autre’ au sein des communautés hôtes ; ce sont 
ces peurs qui représentent certaines des menaces 
les plus sérieuses au système mondial d’asile, et 
il est impératif qu’elles soient combattues.2  

Alors que les gouvernements ont tenté de répondre 
à ces défis, on a assisté dans certains contextes à 
une extension des pratiques et des politiques de 
détention ; celles-ci, toutefois, n’ont pas toujours 
réussi à établir suffisamment de différence entre 
la situation particulière des individus nécessitant 
une protection internationale et la catégorie plus 
générale des migrants irréguliers. Il arrive parfois 
que des personnes soient détenues dans des 
établissements pénitentiaires, y compris dans des 
prisons de haute sécurité, qui ne répondent pas 
aux besoins particuliers des demandeurs d’asile 
ou des autres migrants et qui, de fait, ont pour 
effet de les assimiler à des criminels. Ce sont là des 
tendances préoccupantes, et pas uniquement parce 
que la dernière étude empirique en date démontre 
que même les politiques de détention les plus 
strictes n’ont aucun effet dissuasif sur la migration 
clandestine et qu’elles ne réussissent pas à décourager 
les personnes de chercher un refuge.3 De fait, une 
étude récente commandée  par le HCR suggère que 
de nombreux demandeurs d’asile ignorent quelles 
sont les politiques de détention pratiquées par 
les pays qu’ils ont choisis comme destination, ou 
qu’ils n’ont, en réalité, que peu ou aucune influence 
sur leur itinéraire ou leur destination finale.4

Les conséquences physiques et psychologiques 
négatives et parfois même graves de la détention 
sont bien documentées même si elles ne semblent 
avoir qu’un impact limité sur la prise des décisions 
politiques de certaines nations. Une étude réalisée 
par le Jesuit Refugee Service révèle que les 
demandeurs d’asile, même lorsqu’ils ne présentent 
aucun signe de traumatisme au début de leur 
détention, présentent tous des symptômes de ce type 
après seulement quelques mois de détention. L’étude 
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concluait que toute personne placée en détention 
devient vulnérable.5 Les effets psychologiques de la 
détention et tout particulièrement de la détention 
prolongée, peuvent également affecter la capacité 
des réfugiés à s’intégrer dans leurs pays d’accueil 
et les empêcher de   contribuer positivement à la 
société dans laquelle ils viennent de s’installer.  

De nouveaux principes directeurs 
relatifs à la détention
En octobre 2012, le HCR a publié de nouveaux 
Principes directeurs relatifs aux critères et aux 
normes applicables à la détention des demandeurs 
d’asile et les alternatives à la détention (2012).6  Ces 
dix principes directeurs interconnectés [voir : 
quatrième de couverture] abordent différentes 
facettes du droit à la liberté et de l’interdiction de 
la détention arbitraire des demandeurs d’asile. Ces 
principes directeurs, qui s’appuient sur les normes 
fixées par le droit international des réfugiés et celui 
des droits de l’homme, ont pour objectif d’orienter 
les gouvernements dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de leurs politiques d’asile et de migration 
lorsque celles-ci impliquent un élément de détention, 
et d’assister les fonctionnaires chargés de prendre 
des décisions, y compris les juges, lorsqu’ils évaluent 
la nécessité de détenir un individu particulier. 

Les principes directeurs du HCR sur la détention 
exposent le cadre juridique international applicable 
dans différentes situations et donnent des 
informations sur les alternatives à la détention. Les 
politiques de nombreux pays industrialisés sont par 
exemple en complet décalage avec les recherches 
les plus récentes. Il ressort des preuves qui ont 
été réunies que les solutions de remplacement 
à la détention fonctionnent bien dans la réalité, 
qu’il s’agisse par exemple d’une obligation 
de se présenter régulièrement aux autorités, 
d’une assignation à résidence ou de mesures de 
surveillance au sein de la communauté. Les études 
indiquent également que les demandeurs d’asile 
respectent systématiquement, dans plus de 90% 
des cas,7 les conditions de leur remise en liberté.

Les mêmes études ont montré que lorsque les 
demandeurs d’asile sont traités avec dignité et 
humanité, ils font preuve d’un degré élevé de 
coopération au cours de l’ensemble des procédures 
d’asile, y compris en fin de processus. Des 
éléments tendraient même à montrer l’existence 
d’une corrélation entre le fait d’avoir bénéficié 
d’une solution de remplacement à la détention 
et un taux plus élevé d’acceptation du départ 
volontaire suite à un rejet de la demande d’asile.8

Un demandeur d’asile afghan marche dans la cour utilisée pour les activités en extérieur du centre de détention des immigrants Belawan, dans le nord 
de Sumatra. 
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Les principes directeurs du HCR sur la détention 
insistent sur le fait que la demande d’asile ne 
constitue pas un acte illégal, et qu’à ce titre, même 
ceux qui sont entrés ou séjournent dans un territoire 
sans autorisation sont protégés, et qu’ils ne sauraient 
être pénalisés pour ce simple fait, notamment 
qu’ils ne devraient pas faire l’objet d’une mesure 
de détention ou de toute autre restriction de leurs 
mouvements. Les principes directeurs s’appuient 
également sur le droit de l’homme à la liberté, et 
à l’interdiction de la détention arbitraire qui en 
est le corollaire, qui s’applique à toute personne 
indépendamment de son statut de migrant, de 
demandeur d’asile, de réfugié ou autre. Les principes 
directeurs expliquent quels sont les paramètres 
attachés au droit à la liberté applicables au contexte de  
l’asile, et placent une importance toute particulière 
sur l’obligation des États de prévoir des conditions 
d’accueil ouvertes et humaines à l’intention des 
demandeurs d’asile, et notamment de prévoir 
des solutions de substitution à la détention.  

Ces nouveaux principes directeurs remplacent 
ceux que le HCR avait publiés en 1999 et incluent 
une annexe spéciale consacrée aux alternatives à 
la détention, une section étendue sur les groupes 
particuliers et vulnérables qui – pour des raisons 
de handicap, d’âge, de sexe, d’orientation sexuelle 
ou d’identité de genre – nécessitent la mise en place 
de mesures particulières. Est incluse également 
une recommandation pour que les lieux de 
détention soient surveillés et inspectés de manière 
indépendante. En vue de soutenir cette dernière 
recommandation, le HCR collabore avec l’Association 
pour la prévention de la torture et l’International 
Detention Coalition à la rédaction d’un Manuel 
conjoint sur la surveillance des lieux de détention 
qui devrait être publié fin 2013. Les principes 

directeurs prévoient 
des garanties 
minimales en matière 
de procédures ainsi 
que des  conditions 
humaines et dignes 
de détention.  

Même si la détention 
fait souvent partie 
de l’arsenal des 
systèmes d’asile et 
de migration, dans le 
cas des demandeurs 
d’asile, celle-ci doit 
en principe être 
évitée et n’être 
utilisée que dans 

des circonstances exceptionnelles, tel est 
fondamentalement le message du HCR. La 
détention ne devrait être utilisée que lorsqu’il a 
été déterminé qu’elle est nécessaire, raisonnable et 
proportionnelle à l’objectif légitime correspondant 
au cas individuel, et dans tous les cas des solutions 
alternatives à la détention doivent être envisagées.  
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Voir également Edwards A (à paraître) ‘Introductory 
Note to UNHCR’s Guidelines on Detention 
and Alternatives to Detention’, International 
Journal of Refugee Law. Voir également la 
page consacrée à la détention de Refworld : 
www.unhcr.org/refworld/detention.html 
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